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Des subventions sont encore dis-
ponibles d'ici à la fin de l'année pour
aider les propriétaires occupants les
plus modestes à rénover leur loge-
ment : ces travaux concernent no-
tamment l'isolation, le remplace-
ment de fenêtres, le remplacement
ou amélioration de l'installation de
chauffage, l'aménagement de sani-
taires pour personnes à mobilité ré-
duite …

Suivant le type de travaux à réali-
ser et les ressources des personnes*,
le taux de subvention peut aller de

20 % à 70 % d'un montant plafonné
de travaux.

* Les aides sont soumises à des
conditions de ressources. 

Exemple : pour un couple avec
deux enfants, ce plafonds de revenu
est de 22 989 € par an (revenu fiscal
de référence année n°2). 

En-dessous de 17 684 € par an, le
même ménage de 4 personnes est
considéré comme prioritaire et les
subventions sont majorées.

Ces subventions s'ajoutent à
d'autres aides consenties par l'Etat

(crédit d'impôt, éco-prêt à taux zéro,
T.V.A à 5,5 %), les collectivités lo-
cales, les caisses de retraite…

A ces avantages immédiats s'ajou-
tent des gains plus durables : les
économies d'énergie, qui amortis-
sent la dépense en quelques années.

Pour plus de précisions, n'hési-
tez pas à interroger la délégation
locale de l'ANAH DDT, cité admi-
nistrative, place de l'ancien foirail
à AUCH, tel 05 62 61 53 27 (après-
midi).

Des aides financières pour vos travaux d’économie
d’énergie et d’adaptation du logement au handicap

Des crédits sont disponibles


